
Syndicat National Force Ouvrière  
des Finances Publiques du Morbihan

SDIF – PELH – Cellule Lorient-Auray
23 rue du 8 mai 1945             

 56802 PLOERMEL Cedex          
tél: 06 80 90 22 02               

@: fo.ddfip56@dgfip.finances.gouv.fr  
www.fo-dgfip-sd.fr/056/            

 En 2024, retrouver la force du collectif  !

Cher(e) collègue, cher(e) camarade

Conformément aux mandats qui leur ont été confiés à l'issue des élections professionnelles de 2022,
vos  représentants  FO-DGFIP  56  poursuivront  en  2024,  la  défense  des  agents  de  la  DGFIP,  et
continueront de porter à tous les niveaux, leurs légitimes revendications.

Dans un contexte où le réseau, les missions et les personnels de la DGFIP sont particulièrement menacés
par les projets de restructuration, il est primordial de ne pas rester isolé, et de pouvoir compter sur une
organisation forte et représentative.

Avec l'adhésion à FO-DGFIP 56 vous recevrez régulièrement des informations sur l'actualité départementale
et nationale de la DGFIP, de la documentation avec "le guide fiscal du Particulier'', la revue ''le Syndicaliste'',
publication trimestrielle du Syndicat National FO-DGFIP. Les adhérents du Morbihan bénéficient également
des services de l'AFOC, association Force Ouvrière des consommateurs de l'Union départementale FO
du Morbihan  et de l’aide du service juridique.
Ensemble, nous pourrons contrer efficacement certaines dérives de nos directions et de nos dirigeants qui
nous provoquent chaque jour un peu plus :  gel du point  d’indice, grilles indiciaires allongées, baisse du
pouvoir  d’achat,  promotions  en  panne  sèche,  participation  misérable  à  notre  protection  sociale
complémentaire, nouveau réseau de proximité, démantèlement du statut des fonctionnaires …

Tu trouveras ci-joint le barème des cotisations 2024 ainsi que les modalités pratiques pour adhérer à notre 
section FO-DGFIP 56. N’oublie pas que la cotisation syndicale ouvre droit à un crédit d’impôt à 
hauteur de 66 % de son montant.

Ce montant, parfois jugé un peu élevé et la garantie de notre indépendance. Nos cotisations sont indexées 
sur le point d’indice et le timbre syndical de l’union départementale 56 et sont proportionnelles à la quotité du
temps de travail. Sur le montant d’une cotisation, ce ne sont qu’environ que 15 % qui restent à la 
section pour son fonctionnement. Des facilités de paiement sont par ailleurs proposées, et il est ainsi 
possible de fractionner votre versement sur l’année. 

Par ailleurs, je tiens  à remercier pour leur engagement  tous les militants FO-DGFIP 56 qui se font le relais
de leurs collègues ou qui ont pris part aux différentes actions de mobilisations qui ont ponctué une année
2023 dans des circonstances très particulières.

Vos cotisations, vos adhésions, votre soutien,  s’avèrent donc plus que jamais indispensables pour
maintenir  des  ressources  suffisantes  au  maintien  d’une  activité  syndicale  plus  que  jamais
nécessaire.

Aussi, nous t'invitons à nous renouveler ta confiance en 2024 et  à rejoindre 
FO-DGFIP Morbihan, syndicat libre et indépendant.

Amitiés syndicalistes
Patrick RAVACHE

Secrétaire départemental FO-DGFIP Morbihan

mailto:fo.ddfip56@finances.gouv.fr
http://www.fo-dgfip-sd.fr/056/


NOM : ………………………………. Prénom : ………………………………….…………

Grade et Echelon : …………………….……………  N° DGI : ……………………………….

service…………………………………...Quotité de travail : ……… %

Adresse personnelle:..............................................
…………………………………………….

Déclare vouloir adhérer à FO-DGFIP

Date et Signature :   

______________________________________________________________________________________________________
FO-DGFIP 56 : Tél :06.80.90.22.02 - @ fo.ddfip56@dgfip.finances.gouv.fr- www.fo-dgfip-sd.fr/056/- 

BAREME DES COTISATIONS FO-DGFIP 56 POUR 2024

Vous pouvez payer en plusieurs versements ou par virements

GRADE / Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
AA /AT 118 118 118 118 118 118 118 119 122 126 130

AA/AT/AAP2 118 118 118 119 121 123 125 129 134 138 142 145
AA/AT/AAP1 119 122 124 129 134 138 143 149 156 165

C2 / Tech Géomètre 120 121 122 122 125 129 135 143 149 153 159 167 177
C1 / Géomètre 122 125 129 133 137 143 151 157 161 168 177 189

CP / Géo principal 134 138 144 153 162 169 179 189 196 203 210
Inspecteur 133 141 149 156 168 181 193 205 217 230 243

Inspecteur Ppal 176 189 205 217 234 250 265 280 295 300
I. DIV CN 237 250 265 276
I. DIV HC 265 280 297 300

GRADE / Echelon 1021 A1 A2 A3 B1 B2 B3
Chef de service 304 327 341 359 359 375 396

Le grade ou la situation à prendre en référence est celui existant au 1 janvier de l'année. Si vous travaillez à 
temps partiel, il vous faut proratiser* les montants des cotisations en fonction de votre quotité de travail.
Vous pouvez payer par chèque à l’ordre de FO-DGFIP 56 ou par virement (à Syndicat National FO-
DGFIP Section Morbihan, RIB: FR76 1558 9569 0600 0128 0904 089 BIC : CMBRFR2BARK, CCM Baud. 
* pour les TP à 80 % proratiser la cotisation indiquée par 6/7eme, pour les TP à 90 % par 32/35eme

BULLETIN D’ADHESION et COTISATIONS 2024, à retourner à   FO-  DGFIP 56     :  

au Secrétaire     :  Patrick Ravache, SDIF du  Morbihan, Cellule Foncière Lorient Auray, 23 rue du 8 mai 1945 56800 Ploermel   
ou

à la Trésorière     : Véronique Hubert , DDFIP du Morbihan, Service Comptabilité, 35 Bd de la Paix  56019 Vannes Cedex  

 1ere adhésion en 2024 
1 seul tarif : 65 € (A,B,C)

http://www.fo-dgfip-sd.fr/056/-

